
FORMATION

ACTION
“ACCOMPAGNER LE DEUIL POUR MIEUX L’ACCOMPAGNER”

Animation :
Marie-Christine PRIOLLAUD

Formatrice - Praticienne en soutien deuil et en situations de type traumatique
Titulaire D.U. Deuil et travail de deuil

Titulaire D.U Suicidologie
Praticienne certifiée en “somatic experiencing”

(approche thérapeutique résolution de l’état de Stress Post-Traumatique)  

Les 24 septembre - 29 octobre et 26 novembre 2025 
Locaux de l”UDAF - LE MANS



 
Comprendre le deuil et ses multiples visages

 Comprendre les grands modèles classiques et contemporains du processus de deuil
  

 Comprendre les mécanismes internes à l’œuvre chez la personne endeuillée

Comprendre la diversité des rituels, représentations et temporalités
  

Module 2 : Comprendre et soutenir les dynamiques du deuil 
vécu au sein de la famille 

Comprendre le deuil intra-familial : définition et spécificités

 Comprendre et accompagner les deuils selon les âges et les liens   
  

 Situations spécifiques
  

 Adapter sa posture et adopter une écoute spécifique

Accompagner sans s’épuiser : préserver sa vitalité dans la relation d’aide
  

Connaître et repérer les stratégies d’adaptation au deuil 

Ressources
  

Module 3 : Soutenir et agir dans sa fonction

Module 1 : Comprendre le deuil : les fondamentaux

Renseignez-vous par téléphone
Visitez le site de  l’arc en ciel

 MODALITÉS D’INSCRIPTION :

Une adhésion annuelle à l’arc en ciel :

30 euros pour un particulier, adulte - 10 euros pour un jeune majeur
 80 euros pour les personnes morales

Participation financière par journée de formation : 

50 euros/jour pour les intervenants bénéficiant 
d’une convention de partenariat à l’arc en ciel 

50 euros/jour pour les bénévoles engagés dans le soutien des personnes 
en fragilité au sein d’autres associations

150 euros/jour, si inscription à titre individuel, avec contrat de prestation
250 € par jour et par participant si prise en charge par un

organisme/collectivité/entreprise 
avec convention de formation professionnelle

En intra, forfait journalier de 1 500 euros, pour 10 participants maximum
avec convention de formation professionnelle.

  


